
Burundi : le président appelle à une justice humanisée

  @rib News, 04/10/2016  - Source Xinhua  A l'occasion de  la rentrÃ©e judiciaire mardi, le prÃ©sident burundais, Pierre
Nkurunziza, a appelÃ©  les magistrats Ã  une justice humanisÃ©e, Ã  une politique de "tolÃ©rance zÃ©ro" face  Ã  la criminalitÃ©, et Ã 
la lutte contre la "diabolisation du pays".  "Afin de jouer  pleinement votre rÃ´le de consolidation de la paix en tant
qu'acteurs  judiciaires, vous Ãªtes appelÃ©s Ã  mettre en Å“uvre la politique de la tolÃ©rance  zÃ©ro face Ã  la criminalitÃ© liÃ©e au
trafic d'armes et d'Ãªtres humains", a indiquÃ©  le prÃ©sident Pierre Nkurunziza dans son discours d'ouverture de la rentrÃ©e 
judiciaire. 
 "Vous devez  aussi combattre la diabolisation du pays que l'on observe Ã  travers certains  media, des rÃ©seaux sociaux et
des discours incendiaires ainsi que certains  rapports des organisations nationales ou internationales comme c'est la cas
ces  jours-ci", a-t-il prÃ©cisÃ©.  Il leur a  demandÃ© de porter davantage l'attention aux questions touchant aux droits de la 
personne humaine et aux libertÃ©s fondamentales car, leur a-t-il dit, les  justiciables et tout le peuple burundais souhaitent
jouir pleinement d'une  justice pÃ©nale impartiale, Ã©quitable, humanisÃ©e, cohÃ©rente, adaptÃ©e et  administrÃ©e dans les
dÃ©lais raisonnables, d'une justice gÃ©nÃ©ratrice de sÃ©curitÃ©  et davantage de paix.  Le prÃ©sident  Pierre Nkurunziza a exigÃ©
des magistrats un "comportement responsable" et la  "lutte contre la corruption" et le "bannissement de la lenteur dans le
 traitement des dossiers".  Il a reconnu  que le secteur ne manque pas de dÃ©fis qui entravent la rÃ©alisation des missions 
lui confiÃ©es comme l'inadaptation du cadre lÃ©gal et l'insuffisance des moyens  tant humains que matÃ©riels.  Le procureur 
gÃ©nÃ©ral de la RÃ©publique du Burundi, Sylvestre Nyandwi, a invitÃ© mardi les  officiers du ministÃ¨re public et les magistrats
assis Ã  privilÃ©gier le travail  d'intÃ©rÃªt gÃ©nÃ©ral dans leurs condamnations.  "Nous leur  demandons de privilÃ©gier dans leurs
condamnations, et ce dans la mesure du  possible, le travail d'intÃ©rÃªt gÃ©nÃ©ral qui participe non seulement Ã  la  diminution
de la population carcÃ©rale, mais Ã©galement Ã  la rÃ©insertion sociale  des dÃ©tenus", a dÃ©clarÃ© S.Nyandwi lors du lancement
de la rentrÃ©e scolaire  2016-2017 au palais des congrÃ¨s de Kigobe en mairie de Bujumbura.  La ministre de  la Justice
et Garde des Sceaux, AimÃ©e Laurentine Kanyana, est elle aussi revenue  sur cette peine de travail d'intÃ©rÃªt gÃ©nÃ©ral qui
est une des alternatives Ã   l'emprisonnement.  "Les peines  alternatives Ã  l'emprisonnement qui sont prÃ©vues par la loi
doivent avoir leur  place dans la chaÃ®ne pÃ©nale pour que les mineurs, les dÃ©linquants primaires ou  convaincus de dÃ©lits
mineurs ne soient pas contaminÃ©s par les grands criminels  dans les prisons', a soulignÃ© la ministre A. L. Kanyana.  Elle
a promis  aussi de mettre sur pied dans un trÃ¨s proche avenir une politique pÃ©nitentiaire  qui vise Ã  transformer la
perception de la prison, qui a toujours Ã©tÃ© considÃ©rÃ©e  comme un enfer, en une Ã©cole de la vie.Â  
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